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[bookmark: _Toc33534906]Champ professionnel de l'agriculture : AGROPRATICIEN/NE afp
Programme de formation Cours interentreprises 6
Médicaments vétérinaires et transport d’animaux

Introduction

[bookmark: _Hlk148346607]Ce document sert de base aux organisateurs/trices et aux instructeurs/trices pour l'organisation et la planification détaillée des programmes journaliers pour les cours interentreprises (CI). Il se base sur l'ordonnance sur la formation et le plan de formation. 

Les objectifs évaluateurs des CI correspondent au plan de formation. Ils contribuent, sur le lieu de formation CI, à l'acquisition des compétences opérationnelles correspondantes. 

Le programme général attribue des contenus et une durée aux objectifs évaluateurs. Il contient en outre des exemples de méthodes et des références à des documents.

Les descriptions complètes des compétences opérationnelles et des objectifs évaluateurs pour tous les lieux de formation se trouvent en annexe à titre d'information. Les points forts du CI y sont mis en évidence.

Le but des CI est de permettre aux apprentis de travailler, d'essayer et de s'exercer à la pratique.
[bookmark: _Hlk201588488]Pour la mise en œuvre méthodologique et didactique, nous recommandons donc de tenir compte des points suivants lors de l'organisation des CI :

1. [bookmark: _Hlk200445648][bookmark: _Hlk201588651]Introduire et activer des connaissances préalables acquises à l'école professionnelle et en entreprise, donner la possibilité aux apprentis d’apporter leurs propres expériences
1. Faire en sorte que les interventions visant à transmettre de nouvelles connaissances techniques soient brèves et axées sur l'application
1. [bookmark: _Hlk202254276]Prévoir la possibilité de faire des exercices et d'appliquer le savoir de manière autonome
1. Prévoir des pauses d'apprentissage, une réflexion, un feedback et une évaluation formative des compétences



Conditions cadres CI 6 Agropraticienne/Agropraticien AFP : Médicaments vétérinaires et 
transport d'animaux

	Durée du cours
	1 jour

	Date du cours
	2e année d'apprentissage

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :
1. Appliquer les règles de sécurité et les dispositions légales lors du transport d'animaux
1. Stocker et utiliser les médicaments vétérinaires de manière professionnelle et sûre


	Aperçu des compétences opérationnelles traitées : 

d2 prendre soin des animaux de rente


	Aperçu des objectifs évaluateurs : 

d2.2 : Ils appliquent de manière conforme à la situation les dispositions de sécurité pertinentes et les dispositions légales relatives au transport des animaux. (C3)
d2.3: Ils stockent les médicaments vétérinaires de manière professionnelle. (C3)


	[bookmark: _Hlk74832614]Connaissances préalables entreprise : 

· Consulter la pharmacie de l’étable
	Connaissances préalables école professionnelle : 

· d2.1, d2.2: Comportement typique de l'espèce 
· d2.5 maladies les plus fréquentes, possibilités de traitement, avantages et limites de la médecine conventionnelle et de la médecine complémentaire

	Connaissances préalables CI :

· CI 1 Sécurité au travail



[bookmark: _Toc33534907]
Contenu et durée du cours
	[bookmark: WfTarget]N° d’objectif évaluateur
	Contenu 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	d2.3
	Partie 1 : Médicaments vétérinaires (MédV)
	
	
	

	d2
	Les bases :
· Quels MédV peuvent être utilisés ?
· Quels sont les traitements que le propriétaire d'un animal peut effectuer lui-même et ceux qui nécessitent l'intervention d'un vétérinaire ?
· Thème de la résistance aux antibiotiques
· Convention entre le détenteur d'animaux et le vétérinaire pour l'obtention de MédV
	Partage d’informations en plénière



	
	20’

	d2.3
	Stocker, éliminer et enregistrer les MédV

· Inventaire des MédV (conserver les justificatifs de remise du vétérinaire)
· Stockage et élimination des MédV dans les règles de l'art
· Groupes de médicaments
· Médicines complémentaires (Stratégie StAR)
	Exercice avec la pharmacie d’étable et la liste d'inventaire pour différentes espèces animales : p. ex. 
· Que manque-t-il sur la liste ?
· Les MédV sont-ils correctement stockés (température ambiante ou au frais, dates d'expiration, etc.) ?
· Lire la notice d'emballage et les instructions d'utilisation
· Quels sont les groupes de médicaments (A, B, D, E) et les médecines complémentaires (Stratégie StAR)?
· Délais d'attente
· Élimination des résidus et des seringues
	
	70’

	d2.3
	Sécurité au travail
Risques liés à l'ingestion de MédV par l’humain, protection contre les zoonoses (quels sont les moyens auxiliaires nécessaires), risques et précautions pour les femmes enceintes
	Partage d’informations en plénière

	Brochure SPAA n° 10 / 19 / 19a / 21*
	20’

	d2.3
	Appliquer et documenter les MédV

· MédV les plus courants, médecine complémentaire 
· Respecter la notice d'emballage, les consignes d'utilisation
· Tenir un journal des traitements 
	Travail en groupe avec des missions (scénario) (min. 1 mission avec le thème de la médecine complémentaire, différentes espèces animales) :
Pour chaque exemple : comment utiliser les MédV/médecine complémentaire, sécurité, comment documenter) ?
· Donner des médicaments aux veaux souffrant de diarrhée (p. ex. prendre la température, calculer le poids et la quantité)
· Vache avec test de Schalm positif (MédV ou homéopathie)
· Vermifugation par application cutanée (préparation pour-on)

Les groupes présentent leur résultat en plénière.
	
	70’

	d2.3
	Autres infos sur les MédV
	Discussion avec un/une vétérinaire (ou un instructeur/trice) : 
· Seringues (où sur l'animal)
· Sonde œsophagienne
· Pince de hanche
· Trocart
	
	60’

	d2.2
	Partie 2 : Transport d'animaux
	
	
	

	
	Exigences légales
· Quel animal puis-je transporter ? 
· Quand un animal est-il apte à être transporté ?
· Transport d'animaux, temps de transport

	Partage d’informations en plénière

	
	30’

	d2.2
	Transports d'animaux et contraintes d'espace
· Objectifs, différentes espèces animales
· différents transporteurs d'animaux
	Exercice pratique à l'exemple de différentes espèces animales :
· Consulter les directives
· Mesurer et calculer l'espace nécessaire
· Évaluer les transporteurs
	
	30’

	d2.2
	Remplir le document d'accompagnement
	Travail individuel : Remplir le document d'accompagnement à l'aide d'exemples de cas (à la main et/ou numériquement), introduire dans la BDTA
	
	30’

	d2.2
	Préparer le transport des animaux
· Préparer le transporteur
· Aptitude au transport
	Travail par poste ou groupe :
Préparation : préparer le transporteur d'animaux (litière), évaluer la capacité de transport de l'animal
	
	30’

	d2.2
	Comportement animal
Conseils et astuces pour s'occuper de différentes espèces animales : 
· Règles de conduite
· Perception 
· Distances
· Sécurité
· gestion du bétail visant à limiter le stress (« low stress stockmanship »)
	Partage d’informations en plénière

	
	30’

	d2.2
	Chargement des animaux
· Différents transporteurs d'animaux
· Différentes manières de charger
· Dérive
	Parcours de postes ou travail de groupe avec différents exemples de transports d'animaux, suffisamment d'animaux pour le travail de groupe : 
Préparer différentes espèces d'animaux pour le chargement (p. ex. séparation, couloir d'acheminement, immobilisation) ; comportement des animaux, sécurité (p. ex. chemin de fuite)

Charger/conduire des animaux individuels ou des groupes : comportement animal, sécurité

Plénière : feedback du travail de groupe
	
	90’



Annexe : extrait du plan de formation
	Compétence opérationnelle d2 : prendre soin des animaux de rente
Les agropraticiennes et agropraticiens prennent soin des animaux de rente de leur exploitation dans le respect des besoins de l'espèce Ils se distinguent par un comportement calme et respectueux et par un bon sens de l'observation. Ils reconnaissent ainsi rapidement les mesures à prendre au quotidien et dans des situations particulières. 
Les agropraticiennes et agropraticiens entrent en contact avec les animaux de manière adaptée à leur espèce et se déplacent dans le troupeau de manière calme, sûre et respectueuse. Selon les besoins, ils effectuent des mesures de routine (par ex. soins du pelage) ou des mesures plus poussées (par ex. parage des onglons, vermifuge) pour maintenir les animaux en bonne santé. Lors de la mise-bas normale, ils aident les animaux selon leurs besoins. En cas de complication, ils vont chercher à temps un soutien supplémentaire. Ils s’occupent de la reproduction des animaux (par ex. moment de l’insémination, calendrier des chaleurs…), nettoient quotidiennement l'étable et gardent les animaux propres. Selon les instructions de la direction de l’exploitation, ils sortent les animaux dans l’espace extérieur ou au pâturage

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	d2.2
	Ils se déplacent dans le troupeau de manière calme, sûre et adaptée à la situation (par ex. attacher, guider, conduire, charger, y c. lors des transports). (C3)
	Ils expliquent les possibilités et les formes de contact direct avec les animaux de rente les plus courants (p. ex. dans le cas d’animaux attachés, guidés, conduits, poussés, chargés). (C2)
	Ils appliquent les dispositions de sécurité importantes ainsi que les exigences légales en matière de transport d'animaux en fonction de la situation. (C3)

	d2.3
	Ils définissent des mesures de routine simples pour favoriser la santé des animaux (par ex. soins au pelage, nettoyage des animaux). (C3)
	Ils nomment les parties extérieures des animaux de rente les plus courants. (C2)

	Ils stockent les médicaments vétérinaires de manière professionnelle. (C3)




Valable à partir de l'année scolaire 2027/2028
État au 20.04.2026
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